
 

 

 

Mesdames, Messieurs 

 

Depuis plusieurs années la commune a engagé la reprise de conces-

sions funéraires à l’état d’abandon dans les cime�ères municipaux. 

Ce�e reprise des concessions est autorisée par le code général des collec�vités  

territoriales. Il s’agit donc d’une procédure légale qui revêt un caractère très strict 

qu’il convient d’appliquer avec précision.  

Par ailleurs, il faut toujours garder à l’esprit que le cadre funéraire est un domaine 

délicat et que ces diverses opéra�ons doivent se dérouler avec la décence dû au 

respect des morts . 

En 2023, environ 25 tombes à l’état d’abandon constaté sont concernées par ce�e 

reprise qui sera effectuée par une entreprise spécialisée.  

Les cime�ères de ce�e première phase sont ceux à coté de l’église St Omer                

d’Enquin et de la Chapelle St Germain de Serny .  

La procédure sera poursuivie en 2024 pour le cime�ère principal d’Enquin et celui 

de Fléchinelle . 

Les concessions libérées ne seront pas en principe réaffectées sauf examen fait 

des demandes reçues antérieurement à la procédure de reprise et ce dans la            

limite de la faisabilité technique d’installa�on de nouvelles tombes en lieu et 

place de celles reprises. 

 

Plusieurs chiens errants sont vus régulièrement sur la commune. Il est rappelé aux 

habitants qu’il est formellement interdit de laisser ses animaux divaguer sur la 

voie publique. 

Conformément à l’ar�cle L211-23 du code rural, un chien « en état de divaga�on » 

est un animal errant. Tout accident provoqué pas un chien non tenu en 

laisse engage la responsabilité exclusive de son propriétaire.  

Ce dernier risque alors des sanc�ons pénales si les vic�mes portent plainte et il  

devra faire fonc�onner son assurance responsabilité civile pour indemniser les 

dommages matériels et/ou corporels causés par son chien à autrui. 

Au-delà des risques d’accidents de la voie publique que l’on encoure à laisser son 

chien divaguer, l’ar�cle L211-19-1 du code rural précise qu’il est interdit de laisser 

divaguer les animaux domes�ques. 

Le non-respect de ce�e obliga�on peut alors être sanc�onné par une amende de 

1
ère

 classe (montant maximal de 38€), voire de 2
ème

 classe si le chien est un animal 

de 1
ère

 ou de 2
ème

 catégorie (montant maximal de 150€). 

Laisser son chien divaguer sur la voie publique peut également faire l’objet 

d’une contraven�on de 5
ème

 classe dont le montant maximal s’élève à 150€ si 

l’infrac�on a été constatée par la Gendarmerie. 

Hervé  DUPONT 

Maire d’Enquin lez Guinega!e 

 Agenda 

Les Echos du conseil 

Avril 2023 

ANIMEDIA 
En médiathèque 
Mercredi 5 avril -15 h 

Atelier créa�f de Pâques à par�r de 5 ans 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 16 avril –16h30 

Concert du groupe Tendinite 

AVIS 

La mairie d’Enquin lez Guinega�e 

sera fermée le vendredi 28 avril 

après midi. 

L’opéra�on « Ne�oyons notre village » organisée par la Sté de chasse d’Enguinega�e et 

le comité des fêtes, a permis de récolter 1.5m3 de déchets et 875 bouteilles en verre.  

Les organisateurs remercient l’ensemble des par�cipants. 



 

Réunion du 30 mars 2023 

Fonds vert 

Rapporteur : Fabien BUIRE 

Le rapporteur expose à l'assemblée la possibilité de bénéficier 

du Fonds vert pour la rénova�on de l'éclairage public pour la 

tranche de travaux 2022 qui n'a pas encore commencé et pour 

la tranche de travaux 2023 à venir. 

 

Ce�e aide peut s'élever à 20% du coût total HT. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal, 

décide de formuler une demande auprès de l’Etat afin de            

bénéficier de cet accompagnement financier. 

Vote du Compte Administratif 2022 

FONCTIONNEMENT 2022 

DEPENSES 

1 051 351 € 

Charges courantes 

(chauffage, eau, assurance...) 

Personnel communal   

Entre�en bâ�ments et 

voirie 

Services à la popula�on 

INVESTISSEMENT 2022 

RECETTES 

533 021 €  

Subven�ons 

Rece�es de la commune 

(remboursement de TVA) 

Taxe d’aménagement 

 

 

Epargne Brute : 340 000 € 

Part 2021 affectée à  

l’inves�ssement 

DEPENSES 

563 790 € 

Construc�ons  

d’équipements 

Rénova�on des 

 bâ�ments et de la voirie 

 

Remboursement du  

capital des emprunts 

RECETTES 

1 340 510 € 

Impôts locaux  et Taxes 

Dota�ons de l’Etat  

Loyers des bâ�ments 

 communaux 

 

Epargne Brute :  340 000 € 

Part 2021 affectée à  

l’inves�ssement 

Résultat à affecter en 2023 

En fonc�onnement : 

Il est égal à l’excédent de 2021 : 715 330 €   

Moins la part 2021 affectée à l’inves�ssement : 340 000 € 

Plus le résultat de 2022 : Rece�es –Dépenses : 289 159 € 

Soit un résultat de clôture de 664 489 € qui seront répar�s 

en excédent de fonc�onnement pour 364 489 € et en part 

affectée à l’inves�ssement pour 300 000 €  

Résultat à reporter en 2023 

En inves�ssement : 

Il est égal à l’excédent de 2021 :  153 635 €   

Moins le résultat de 2021 : Rece�es –Dépenses : - 30 769 € 

Moins les restes à réaliser : Rece�es—Dépenses :  - 73 491 € 

Soit : 49 375 € qui seront reportés en rece9es d’inves�sse-

ment en 2023.     

REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022 REPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENTS 2022 

Rénova�on de l'éclairage public 

Créa�on escalier accès parking église Serny 

Créa�on parking église Serny 

Réfec�on enduit ves�aires 

Portes mairie d'Enquin façade avant 

Mission maîtrise d'œuvre Travaux D158E 

DEPENSES ENGAGEES NON PAYEES SUR 2022  155 976 € 

RECETTES ACTEES NON RECUES EN 2022  82 485 € 

Fonds spécial de relance Aménagement terrain sdf Enguinega�e 

Fonds de concours Aménagement terrain sdf Enguinega�e 

FARDA  Réfec�on rue Basse Boulogne 

FIEET Aménagement paysager et verger 

FDE Eclairage Public ENQUIN 

LIGUE FOOTBALL AMATEUR Sécurisa�on des équipements spor-

�fs 

Attribution du marché Eclairage public 

tranche 2023 

Rapporteur : Hervé DUPONT 

Afin de pouvoir lancer la commande des travaux d’éclairage 

public pour la rue des Ecoles, rue du Calvaire, Allée des                  

Galibots et l’ensemble de la commune d’Enguinega�e, il est 

demandé au conseil municipal d’a�ribuer le marché d’éclairage 

public. 

Nous avons obtenu 2 devis sur les 3 devis demandés. 

Devis BLOT : 55 645.15 € TTC 

Devis RAMERY : 66 682.80 € TTC 

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide d’a9ribuer 

le marché d’éclairage public tranche 2023 à la Société BLOT. 

Commission des finances 

Rapporteur : Hervé DUPONT 

Afin de préparer le budget 2023 et la programma�on des inves-

�ssements des années à venir, le président propose d’instaurer 

une commission des finances. 

Après en avoir déba9u les membres de la commission des 

finances sont les suivants : 

M Hervé DUPONT, M Frédéric PICQUET , Mme Manuelle CLERBOUT, M 

Fabien BUIRE, Mme Valérie MOLIN, M Thierry DEQUIEDT, Mme           

Michèle LALOY, Mme Mar�ne NOEL, M Jérôme DEHURTEVENT, M 

Bernard DEBOMY, Mme Corinne DUPUIS. 

 


